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L’accent doit être mis sur 
la formation et la capitalisation 
de données et d’expériences

Conclusion 
et perspectives

Le problème de l’insécurité routière devenant de plus en plus aigu, les programmes de
sécurité routière se multiplient, ainsi que les partenaires, publics ou privés, organismes
nationaux ou internationaux.

Cette multiplicité de programmes et d’acteurs risque de se traduire par une fragmenta-
tion des actions de sécurité routière. Dans ce contexte, une démarche de concertation
nationale, dans le cadre de laquelle on définit une stratégie globale et cohérente de lutte
contre l’insécurité routière prend toute sa signification.En l’absence d’une telle concer-
tation,il n’est pas possible de mettre en œuvre des actions intégrées ;bien au contraire,
on risque d’assister à une juxtaposition de quelques mesures de sécurité routière, pas
toujours cohérentes, peu rentables d’un point de vue économique et social, ne cor-
respondant pas forcément aux priorités nationales, et ne s’accompagnant que rarement
de la volonté politique nécessaire au plein aboutissement des projets. La lisibilité
devient alors médiocre, y compris pour les responsables des autorités en charge de la
sécurité routière, qui se trouvent à la tête de projets pas vraiment portés, et dont ils ne
saisissent pas toujours les contours, d’autant qu’ils arrivent parfois à se recouper...

En outre, la concertation et la reconnaissance réciproque des différents intervenants
tant extérieurs (bailleurs de fonds, organismes d’assistance technique, etc.) qu’intérieurs
(directions des routes, organismes de sécurité routière, etc.) sont essentielles. Elles per-
mettent de prendre pleinement en compte les efforts déjà accomplis, évitant ainsi tout
double emploi et,en conséquence, de capitaliser les expériences acquises.

L’effort de capitalisation doit être constant du fait de l’expérience relativement récente en
la matière en A f r i q u e. Le présent document s’inscrit justement dans une telle démarche.

Un investissement important est encore nécessaire, en matière d’enquêtes et d’analyses
qualitatives pour améliorer la connaissance encore réduite des comportements de
conduite, ou des caractéristiques des accidents (analyses séquentielles fines de quelques
accidents).

Mais en tout état de cause, la formation doit rester au cœur des préoccupations, en vue
d’un réel développement d’une culture de la sécurité routière, qui pourra conduire à une
évolution significative, s’inscrivant dans la durée.
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nFiche BAAC (bulletin d’analyse des accidents 
corporels de la circulation routière) Recto

Annexe 1
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nFiche BAAC (bulletin d’analyse des accidents 
corporels de la circulation routière) Verso

Annexe 1
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nFiche de synthèse Sénégal

Annexe 2

Source : DTT, Dakar, Sénégal
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L’Isted est une association à but non lucratif dont l’objectif est de servir de plate-forme de réflexion, d’in-
formation et d’action au service de ses membres publics et privés. L’institut permet d’établir des liens entre,
d’une part, les pays à la recherche de solutions en vue de leur développement et, d’autre part, ses parte-
naires publics et privés. Il favorise les synergies au niveau des actions de coopération internationale,
notamment en faveur des pays non-membres de l’OCDE.

Outre les ministères de l’Équipement, des Transports et du Logement et des Affaires étrangères
(Coopération) - membres fondateurs de l’institut - et les ministères chargés de la Recherche, de
l’Environnement,de la Ville et de l’Aménagement du territoire, 55 membres des secteurs privé et public -
bureaux d’études, entreprises, établissements scientifiques, organismes professionnels et instituts de recher-
che - adhèrent à l’association (en 2001).

3 pôles d’activités sectorielles
L’Isted a été créé pour promouvoir le savoir-faire français dans les domaines suivants :

• R O U T E S : c o n s t r u c t i o n ,e n t r e t i e n , base de données routières, cycle d’études supérieures, formations au mana-
g e m e n t , échanges technologiques et développement dans le cadre de l’AIPCR, missions d’experts, e t c.

• TRANSPORT : transports terrestres (appui à la définition de politiques de transport,mise en œuvre de pro-
grammes de sécurité routière, facilitation, concertation), entreprises ferroviaires (concertation des
Directeurs généraux, formation et gestion des ressources humaines, publications), ports (partenariats
public-privé),aéroportuaire, etc.

• V I L L E S : transport urbain, services urbains, développement durable, réseaux de recherche et d’expertise, e t c.

Réseaux d’expertise et diffusion
Ces trois pôles d’activité sont placés sous la responsabilité de trois vice-présidents sectoriels. Des comités
de pilotage sectoriels élaborent des propositions d’actions et en assurent le suivi. Le Conseil
d’Administration et le Bureau contrôlent la réalisation des missions.

En outre, l’Isted remplit une mission de communication et d’information (réseaux d’experts, bases de don-
nées, documentation,publications, expositions, etc.).

L’Isted est conçu pour être un forum d’échange, de rassemblement, de concertation pour ses membres.
Il favorise la valorisation des activités des principaux acteurs français œuvrant dans ces secteurs.
D’autre part, il contribue à coordonner les actions de coopération de ses membres dans le monde. Il est
chargé d’animer des réseaux de correspondants et d’aider à la mise en œuvre de programmes internatio-
naux en concertation avec les responsables des pays tiers. Par la concertation effective entre les secteurs
public et privé,et l’appui aux organisations locales représentatives, l’institut est un instrument de capitali-
sation et de valorisation des expériences.

Pour atteindre ces objectifs, l’Isted met en œuvre deux types d’actions :
• PERMANENTES (concertation,animation de groupes de travail,expertise, information,échanges, forma-
tion,documentation,édition,diffusion,accueil de délégations étrangères, manifestations internationales),
• OPÉRATIONNELLES (conduite de programmes de partenariat,animation de réseaux d’experts).

n ISTED - Cadre et modalités d’intervention 

Annexe 3
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LISTE DES ACRONYMES

AIPCR : Association Mondiale de la Route

BAAC : Bulletin d’Analyse d’Accidents Corporels de la circulation routière

CETE : Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement

CETUD : Comité Exécutif des Transports Urbains de Dakar

CRET : Centre de Recherche et de Technologie (Université d’Aix en Provence)

DAEI : Direction des Affaires Économiques et Internationales

DCT/ETC : Bureau des transports et des services collectifs

DGCID : Direction Générale de la Coopération Internationale et du Développement

DSCR : Direction de la Sécurité et de la Circulation Routières

DTT : Direction des Transports Terrestres

GRSP : Global Road Safety Patnership

INRETS : Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité

ISTED : Institut des Sciences et des Techniques de l’Equipement et de l’Environnement

pour le Développement

MAE : Ministère des Affaires étrangères

METL : Ministère de l’Equipement,des Transports et du Logement

OCDE : Organisation de Coopération et de Développement Economiques

PST : Programme Sectoriel Transports

SITRASS : Solidarité Internationale sur les Transports en Afrique Subsaharienne

TRL : Transport Research Laboratory

UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine
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Nous soulignerons les contributions déterminantes des directeurs des transports terrestres qui ont pris l’initiative
d’engager leurs pays dans les premières actions pilotes, s o i t , par ordre chronologique : M . Malick Ndiaye (Sénégal),
M . Mory Kante (Mali), Mme Marie-Thérèse Guiébo (Burkina Fa s o ) ,M . Calixte Tossou (Bénin), M . Ibrahima Dominique
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Le présent document, destiné aux acteurs de la sécurité routière des pays en développement, fournit des éléments
de méthodologie issus d’un programme régional d’appui à la définition et à la mise en œuvre de politiques de
sécurité routière en Afrique subsaharienne. Ce guide a été élaboré dans un souci de capitalisation et de va l o r i s a t i o n
des expériences pilotes et des initiatives locales menées dans certains pays d’Afrique subsaharienne en matière de
sécurité routière. Il aspire également à accroître les capacités locales et à renforcer le réseau d’experts africains.

Ce document existe en version anglaise.


